Contribution de la Société Civil à la préparation du Sommet de Tunis et à la phase de mise en œuvre du SMSI
Ce document s’appuie sur le texte original sur les Modalités pour le Sommet de Tunis et Au-Delà, qui a été fourni au Bureau des Gouvernements du SMSI par le Bureau de la Société Civile, suite à la réunion conjointe du Bureau, qui s’est tenue le  17 février 2005, salle XXIII, Palais des Nations. Les développements de ce document reflètent un processus de consultation au sein de la Plénière de la Société Civile qui a pris place depuis cette réunion de Bureau à Bureau.
La Société Civile est engagée pour la mise en oeuvre d’un Sommet dynamique, riche en contenu, multipartite, concluant la phase de négociation du SMSI.
Nous reconnaissons que le processus multi-participatif lancé au cours du SMSI, bien que souvent sous une forme ad hoc et informelle, s’est avéré productif et a établi un modèle de base pour des négociations globales. La Société Civile espère une poursuite et un développement de ces processus multipartites. 
En plus des idées et suggestions pour le Sommet de Tunis, ce document recommande et appelle à l’établissement de mécanismes multipartites dans la planification du Sommet de Tunis et pour la phase de mise en œuvre du SMSI. Nous insistons sur le fait que de tels mécanismes doivent être établis de toute urgence.
Sommet de Tunis
Nous recommandons ce qui suit pour la phase de Tunis du SMSI :

1.  Une approche multipartite
I. La Société Civile souhaite activement participer dans les étapes de prise de décision du Sommet. Nous demandons que le processus multipartite soit appliqué régulièrement à travers la planification et la mise en oeuvre. Nous sommes certains d’y apporter des contributions recevables. Par ailleurs, le contenu, l’expertise et nos apports sont le résultat d’un engagement collaboratif, global et partant de la base entre les groupes de la société civile.
II. Nous demandons que la société civile soit tenue informée des arrangements logistiques liés au Sommet aussitôt que possible et en même temps que les autres parties prenantes.
III. Il est important que le Bureau de la Société Civile soit en mesure d’informer rapidement la Plénière de la Société Civile de l’ensemble des décisions influant sur le Sommet. En ce sens, nous voudrions savoir si une décision a déjà été prise sur l’emplacement relatif des activités des Gouvernements et de la Société Civile lors du Sommet. Nous voudrions également être tenus informés des entités qui seront impliquées dans la préparation et les décision concernant les évènements parallèles. Une fois encore, nous insistons pour que les organisateurs du Sommet établissent des modalités pour la préparation du Sommet et des évènements parallèles qui impliquent pleinement l’ensemble des parties prenantes. 

Pour notre part, nous développons des mécanismes qui garantiront :

IV. La qualité du contenu des interventions de la Société Civile basées sur des expériences pratiques dans le champ de la société de l’information ;
V. Un travail pour une société de la connaissance plus inclusive, clairement reliée aux autres processus au sein des Nations Unies, tels que l’évaluation des Objectifs de Développement du Millénaire +5. Ceci permettra également de mettre en valeur le Sommet au sein des mécanismes onusiens et gouvernementaux existant ;
VI. Un suivi et une mise en œuvre sensée et soutenable de la Déclaration de Principes et du Plan d’Action de Genève (fondés sur une approche multipartite). Ce travail est conduit par un nombre important de groupes et regroupements de la société civile, et se poursuivra. 

2. Sécurité et protection de la vie privée
I. • Vie privée : 

La Société Civile est consciente des préoccupations légitimes sur les questions de sécurité autour de la présence des Chefs d’Etat, et voudrait que ses propres experts en matière de sécurité soit engagés dans une planification efficace et qui soit en même temps aussi respectueuse que possible de la vie privée des participants au Sommet. Nous voulons contribuer à la réalisation de l’objectif de stimuler la participation au Sommet, tout en assurant un environnement sûr. Nous demandons le développement d’une politique claire et publique de protection de la vie privée, et nous offrons l’expertise de certains des meilleurs experts mondiaux en la matière.

II. Sécurité entre les différents espaces : 

Nous demandons une réduction au niveau des barrières de sécurité séparant l’espace des évènements parallèles des autres espaces.
3. Accréditation et Visas

I. Tout refus d’accréditation ou de visa pour une entité de la société civile doit être motivé par écrit et une procédure claire d’appel doit être établie.
4. Bureaux, équipements et connections  

I. Bureaux : 

La Société Civile aura besoin de ses propres Bureaux, au sein des locaux du Sommet, qui soient équipés d’imprimantes, de photocopieuses et d’autres équipements administratifs normaux. Notre préférence se porte sur une série de bureaux et un espace de réunion.  
II. Accès Internet : 

Un accès Internet entièrement non filtré, sans blocage et gratuit (WiFi and LAN) doit être garanti dans les locaux du Sommet, aux évènements parallèles, et en particulier dans l’espace TCI pour Tous. Ceci doit être pleinement ouvert à l’ensemble des participants. Les acteurs de la société civile veulent offrir leur expérience technique pour aider à établir de telles connections. Le récent évènement thématique à Marrakech sur la Liberté d’expression dans le Monde Arabe et en Afrique apparaît comme un précédent  tout à fait sain et acceptable.
III. Participation virtuelle et espaces de réunion :  

Puisque toutes les parties intéressées ne seront pas en mesure de se rendre à Tunis, l’installation d’équipements rendant possible une participation virtuelle au Sommet doit être considérée pour les principaux évènements et réunions. Tous les évènements parallèles devraient être encouragés à utiliser des outils virtuels de discussion et de collaboration pour rendre leurs conférences plus ouvertes à un large public.
IV. Réunions informelles: 

La Société Civile demande la préservation d’un espace flexible dans lequel elle pourra mener ses propres activités. Nous nous attendons à ce que l’accent mis sur une approche multipartite nécessite des espaces de réunion ad hoc, pour explorer, par exemple, des nouveaux partenariats et projets avec d’autres parties prenantes 
5. Documentation, Conférences de Presse et Réunions
I. Conférences de Presse: 

La Société Civile tient les droits disposés par la DUDH comme des droits garantis, de sorte qu’elle s’autorise à tenir, et qu’elle tiendra, des conférences de presse, des réunions et des manifestations si le besoin s’en fait sentir, sans approbation préalable des Nations Unies ou du pays hôte. 
II. Apport de documents: 

De même, la Société Civile considère que les conditions pour l’introduction de documentation papier et pour leur distribution dans les locaux du Sommet doivent s’inscrire dans le respect de la liberté d’expression et des autres droits de l’homme.  
III. Autres considérations sur les droits de l’homme
S’il y a une quelconque restriction aux hypothèses fondées sur les droits mentionnées ci-dessus aux point I. et II., la Société Civile demande à ce l’ensemble de ces restrictions soient rendues publiques. Nous souhaiterions considérer ces questions avant le PrepCom3. 
6. Evénements parallèles
I. Date limite pour les évènements parallèles
Nous demandons très fermement que la date limite du 1er Avril 2005, pour l’enregistrement des évènements parallèles au Sommet, soit repoussée à la fin du mois de mai. La limite actuelle n’a pas été assez largement communiquée et s’est avérée très courte. Elle a laissé trop peu de temps pour la planification et la mobilisation en vue de ces évènements parallèles.
7. Format des sessions
I. Lieu: 

Nous soutenons fermement l’idée du format choisi pour Genève, où tous les évènements avaient eu lieu au même endroit. Dans le même temps, nous appuyons nos demandes précédentes de voir que les sessions principales et les évènements parallèles n’aient pas de démarcation de sécurité et soient ouverts à l’ensemble des participants accrédités et enregistrés au Sommet. 
II. Sélection des orateurs: 

La Société Civile demande à être inclue dans les structures qui ont été mises en place pour la sélection des orateurs. Il fondamentalement nécessaire que notre processus interne de décision en la matière soit respecté dans le cadre de la cérémonie d’ouverture et des autres évènements.
Nous suggérons un processus ouvert pour la définition du contenu et du format des évènements du Sommet. Nous sommes de même plus que motivés pour nous engager et contribuer par nos idées, notre expertise et notre connaissance qui englobe tant la base que le niveau des experts. 
III. Participation, dynamisme et pertinence: 

Nous voudrions éviter l’environnement plutôt stérile généré par les approches des tables rondes organisées à Genève, auxquelles les orateurs se retrouvaient souvent seuls dans les salles. Nous suggérons une approche de panels, avec un public, des interactions et l’inclusion de personnes ayant des points de vue et des opinions divergents. Par ailleurs, nous suggérons le développement et la manifestation de formes innovantes de participation en ligne. Une fois encore, nous offrons notre expertise et notre expérience dans ce domaine. 

IV. Thèmes principaux : 

Nous proposons que les panels reflètent les thèmes principaux de la seconde phase du SMSI. Nous considérons comme pertinente pour le public la mise en place d’intersections entre les thèmes principaux de la seconde phase, qui sont le financement des TCI pour le développement, la gouvernance Internet, et la mise en œuvre, et les regroupements qui ont caractérisé la société civile (caucus, familles, groupes de travail). Les groupes de la Société Civile constituent une réflexion de la société elle-même ; et sur les questions de l’ère de l’information à venir pour les membres d’une société plus large, les questions doivent être encadrées de sorte à ce que tous s’y raccordent au sein du Sommet et au-delà. Concrètement, les sujets pourraient être formatés autour de questions pour lesquelles l’opinion publique pourrait porter de l’intérêt. Une fois encore, nous avons des idées pour contribuer au processus de définition des sujets des panels, et nous appelons à l’élaboration d’une approche multipartite pour cette tâche importante relative au contenu.
V. Réunions des équipes des “parties prenantes” : 

Puisque le document des modalités, accepté par les gouvernements, appelle une « équipe de parties prenantes » à prendre en charge la mise en œuvre des diverses Lignes d’Action de la Déclaration du SMSI, il est logique d’ouvrir et de réserver un espace interactif le rendant possible au sein du Sommet. Une des manières de rendre le sommet plus attractif serait que les panels officiels soient l’occasion pour ces « équipes de patries prenantes » de se rencontrer aussitôt après chaque panel. Ainsi, les observateurs concernés par les questions traitées pourraient disposer immédiatement d’un espace où ils pourraient donner leurs propres idées et propositions. Bien que la plupart de ces points auraient dû être tracés dans le Plan de Mise en Œuvre de Tunis, il restera un espace pour une description détaillée et des apports supplémentaires. Ces mises en commun pourraient être facilitées en tant que «sessions de brainstorming». 
8. Exposition
I. TCI pour Tous: 

L’espace d’exposition “TCI pour Tous” lors du SMSI Phase I était la partie la plus colorée et la plus intéressante du Sommet pour de nombreux participants. Cette vitalité devrait être apportée également à Tunis. Concrètement, nous suggérons un groupe de stands thématiques mêlant les parties prenantes (que sont les gouvernements, le secteur privé et la Société Civile). Une évaluation des prix devrait être mise en place pour couvrir les coûts occasionnés, et pour assurer la possibilité pour les groupes de la société civile de participer et d’organiser des expositions de leurs projets. (Voir également la section relative au financement de la société civile ci-dessous)
9. Documents Finaux
I. Documents du Sommet : 

La Société Civile voudrait affirmer clairement que dans un esprit de partenariat multiple, nous voudrions voir notre apport reflété dans le/les document(s) du Sommet. Cependant, nous nous réservons également la possibilité de préparer un document séparé, si nos contributions ne sont pas clairement reflétées dans le document de partenariat multiple. Le cas échéant, nous souhaitons qu’un tel document soit annexé, comme ce fut le cas lors de la Phase I du SMSI, à la Déclaration du Sommet. De plus, dans le cas où un document séparé de la société civile serait produit, nous demandons qu’un temps soit accordé pour que ce document soit présenté à la Plénière gouvernementale du Sommet.
10. Mise en Oeuvre, monitoring et évaluation
I. Mécanismes : 

Nous souhaitons voir l’établissement de mécanismes clairs de mise en oeuvre, de monitoring et d’évaluation, afin d’assurer que les résultats du SMSI seront suivis dans un contexte multipartite continu. Nous voudrions être des participants égaux dans ces mécanismes. 

11. Financement de la Société Civile 
I. Financement de la Société Civile: 

La question du financement de la participation de la Société Civile doit être planifiée et traitée assez tôt et doit permettre des résultats de haute qualité. Les participants de la Société Civile recherchent cet appui à l’avance à deux niveaux : celui des fellowships pour pouvoir participer, et celui de l’organisation des évènements et projets qui vont rendre possibles des innovations au niveau de l’exposition et des évènements parallèles. Nous demandons que des institutions neutres, telles que le UN-NGLS, distribue l’ensemble des financements pour la Société Civile.   
12. Overpasses pour le Sommet
I. Le processus de distribution des over-passes doit être clairement établi en ce qui concerne les membres de la Société Civile. 
Le Sommet de Genève
Un des développements les plus positifs a été que, pour la première fois, un sommet des Nations Unies s’est tenu au même endroit que les autres évènements. Ce format a rendu possible d’une manière sans précédent la pleine participation de la Société Civile tant dans les évènements officiels du Sommet, y compris les sessions gouvernementales, que dans la plate-forme « TCI pour le Développement » et les évènements parallèles.
Cependant, les préoccupations suivantes ont été soulevées à propos de cette Phase du Sommet :
I. Les mesures de sécurité prises n’ont pas été communiquées et connues à l’avance par les participants en général. Certains participants ont profondément éprouvé que leur vie privée n’était pas respectée, et que les dispositions prises n’étaient pas toutes nécessaires pour assurer la sécurité (pointage de l’entrée et de la sortie des individus). Du moins en théorie, l’usage de la technologie du RFID autorisait le suivi des déplacements des participants dans les locaux du Sommet. Mais aucune information n’a été fournie sur ce qu’il était advenu des données collectées, après la fin du Sommet, ni sur la politique en matière de protection de la vie privée. Cependant, comme certains experts de la Société Civile ont pu le démontrer, le système pourrait être détourné. 
II. La procédure interne de prise de décision de la société civile pour la sélection de ses orateurs pour la cérémonie d’ouverture du Sommet n’a pas été respectée par les organisateurs. Ainsi, la personne parlant officiellement en tant que Société Civile lors de la cérémonie ne parlait pas au nom de la Société Civile. Nous considérons ceci comme une entrave sévère à l’approche multipartite du Sommet.
III. Les moyens de connexion lors des PrepComs étaient excellents. Cependant, ils n’étaient pas appropriés lors du Sommet. L’accès Internet sans fil restait très coûteux, il n’y avait pas de connexion LAN pour les ordinateurs portables, et le cybercafé ne permettait pas d’utiliser l’ensemble des services dont on avait besoin.
IV. La distribution de certains matériels de la Société Civile (par exemple les copies du magazine “Adbusters”) a été bloquée par les soldats gardant l’entrée du Sommet. 

V. Certains documents de la Société Civile destinés à la distribution étaient manquants et ont plus tard été retrouvés dans les poubelles. 

VI. Les tables rondes n’étaient pas interactives, et dans un grand nombre de cas le temps de parole pour les participants de la Société Civile était inférieur à celui des autres intervenants.

VII. Il était presque impossible de trouver des salles de réunion ad hoc, et le niveau sonore ne permettait pas la tenue de réunions productives. 

VIII. La distribution des over-passes pour la plénière du Sommet ne respectait pas la répartition que les groupes de la Société Civile avaient décidée entre eux. 

IX. Les fonds de voyage de la Société Civile n’ont pas été pleinement utilisés, bien que de nombreux candidats n’ont pas été soutenus, en raison des critères limitatifs qui réservaient une large part de ces fonds à des participants originaires de PMA, alors que la majorité des demandes provenaient de pays en développement ou émergents.

Les contributions à ce document ont été transmises à travers un groupement informel du Bureau de la Plénière de la Société Civile. Il a été rédigé par Tracey Naughton (Media Caucus), Viola Krebs (Volunteer Family), Titi Akinsanmi (Youth Caucus), Ralf Bendrath (Privacy and security working group), Bertrand de la Chapelle (WSIS Online), Rikke Frank Joergensen (Human Rights Caucus), Rik Panganiban (Working Group on Working Methods).

Bourses du SMSI
Avis du BSC au Secrétariat Exécutif
Le Secrétariat Exécutif a demandé au Bureau de la Société Civile (BSC) de lui fournir un avis sur la distribution des bourses de soutien à la participation aux réunions du SMSI, et de nommer des membres du BSC qui participeront au processus d’attribution. L’UIT reste l’organe de décision à cet égard. 

Cette question a été discutée à la réunion du BSC du 23 février 2005, et il en résulte l’avis suivant :
Principes pour l’attribution des bourses :
Financement indirect
· Ce principe doit assurer une distance et l’indépendance entre les sources du financement et l’attribution des fonds. 
Ce principe est pour l’heure garanti par le fait que l’UIT est l’organisation responsable de la collecte des fonds pour la participation au SMSI. Elle recueille les financements attribués par les Etats et en alloue une part pour la participation de la Société Civile.
Groupes d’évaluation réciproque
· Ce principe s’appuie sur le fait que les décisions de l’attribution de bourses sont plus efficaces lorsque prises par des individus provenant de l’environnement des candidats potentiels.
Ce principe est supporté par la demande faite par l’UIT, à travers le Secrétariat Exécutif, de conseils et de participation de la part de l’organe qui représente la Société Civile auprès des autres parties prenantes. 
Les critères suivants sont recommandés par le BSC :
Le processus et les critères de sélection utilisés par l’UIT doivent être rendus publics à travers un publipostage sur la liste plénière de la Société Civile. Cette information doit inclure le nombre approximatif de bourses disponibles.

La procédure de candidature doit offrir un date limite plus large que lors des processus d’attribution précédents.
Les participants au BSC dans cet organe seront des individus qui n’ont pas posé leur candidature à ces bourses. Trois membres du BSC se montreront disponibles pour participer à ce processus. 

L’attribution des bourses devra se faire en faveur des PMA. 

L’attribution devrait prendre en compte les dernières participations des candidats, leur connaissance du contenu du SMSI et leurs rôle, notamment en tant que points focaux au sein des caucus.

L’attribution doit incorporer des considérations en matière d’équilibre des sexes, de nouveaux participants, de représentation des peuples autochtones et de personnes handicapées, même s’il doit être noté qu’il existe d’autres opportunités pour soutenir les femmes et les personnes handicapées. 
L’attribution doit prendre en compte un équilibre régional.
Les bénéficiaires des bourses devront soumettre un rapport sur leurs activités au cours de la réunion pour laquelle ils ont été soutenus.
� Le Bureau de la Société Civile du SMSI a proposé des critères pour ces bourses. 
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